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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 22 septembre 2010 établissant les modalités de mise en œuvre du décret no 2010-315
du 22 mars 2010 relatif à l’expérimentation de la fixation de limitations individuelles des
captures et de l’effort de pêche pour l’année 2011

NOR : AGRM1009384A

Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;
Vu le règlement (CEE) no 2807/83 de la Commission du 22 septembre 1983 définissant les modalités

particulières de l’enregistrement des informations relatives aux captures de poisson par les Etats membres ;
Vu le règlement (CE) no 1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 établissant les dispositions générales relatives

aux permis de pêche spéciaux ;
Vu le règlement (CE) no 847/96 du Conseil du 6 mai 1996 établissant les conditions additionnelles pour la

gestion interannuelle des totaux admissibles des captures et quotas ;
Vu le règlement (CE) no 104/2000 du Conseil du 17 décembre 1999 portant organisation commune des

marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture ;
Vu le règlement (CE) no 2347/2002 du Conseil du 16 décembre 2002 établissant des conditions spécifiques

d’accès aux pêcheries des stocks d’eau profondes et fixant les exigences y afférentes ;
Vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à

l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche ;
Vu le règlement (CE) du Conseil établissant, pour 2011 et 2012, les possibilités de pêche ouvertes aux

navires de la Communauté pour certains stocks de poisson d’eau profonde ;
Vu le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de

contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements
(CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE)
no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no 1098/2007, (CE) no 1300/2008,
(CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 ;

Vu le règlement (CE) du Conseil établissant, pour 2011, les possibilités de pêche pour certains stocks
halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux de l’UE et, pour les navires de l’UE,
dans les eaux soumises à des limitations de capture ;

Vu la loi no 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres bâtiments de mer ;
Vu la loi no 69-8 du 9 janvier 1969 relative à l’armement et aux ventes maritimes ;
Vu la loi no 97-1051 du 18 novembre 1997 d’orientation sur la pêche maritime et les cultures marines ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le décret du 9 janvier 1852 modifié sur l’exercice de la pêche maritime ;
Vu le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l’application des articles 3 et 13 du décret du

9 janvier 1852 modifié sur l’exercice de la pêche maritime ;
Vu le décret no 90-95 du 25 janvier 1990 modifié pris pour l’application de l’article 3 du décret du

9 janvier 1852 modifié fixant les conditions générales d’exercice de la pêche maritime dans les zones de pêche
non couvertes par la réglementation de conservation et de gestion ;

Vu le décret no 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
interrégionales de la mer ;

Vu le décret no 2010-315 du 22 mars 2010 relatif à l’expérimentation de la fixation de limitations
individuelles des captures et de l’effort de pêche ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2006 établissant les modalités de répartition et de gestion collective des
possibilités de pêche (quotas de captures et quotas d’effort de pêche) des navires français immatriculés dans la
Communauté européenne ;

Vu l’avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins ;
Vu les avis des organisations professionnelles concernées,
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Arrête :

Art. 1er. − Objet.

Le présent arrêté établit les modalités de mise en œuvre d’une expérimentation relative à la fixation des
limitations individuelles des captures et de l’effort de pêche pour l’année 2011.

Art. 2. − Stocks retenus pour l’expérimentation.

L’expérimentation porte sur les stocks suivants :

Le grenadier de roche (Coryphaenoides rupestris) dans les eaux communautaires et eaux ne relevant pas de
la souveraineté ou de la juridiction des pays tiers des zones V b, VI et VII ;

Le lieu noir (Pollachius virens) dans les zones III a, IV et les eaux communautaires des zones II a et III b, c,
d ;

Le lieu noir (Pollachius virens) dans la zone VI, les eaux communautaires de la zone V b, les eaux
communautaires et les eaux internationales des zones XII et XIV ;

La lingue bleue (Molva dypterigia) dans les eaux communautaires et les eaux ne relevant pas de la
souveraineté ou de la juridiction des pays tiers des zones VI et VII ;

Le sabre noir (Aphanopus carbo) dans les eaux communautaires et les eaux ne relevant pas de la
souveraineté ou de la juridiction des pays tiers des zones V, VI, VII et XII ;

Le lieu jaune (Pollachius pollachius) en zone CIEM VII.

Art. 3. − Efforts de pêche retenus pour l’expérimentation.

L’expérimentation porte sur :

L’effort de pêche applicable à la pêcherie des espèces d’eau profonde.
L’effort de pêche applicable aux navires utilisant le chalut de fond d’un maillage supérieur ou égal à 100 mm

dans le Skagerrak ; la section de la zone CIEM III a non couverte par la définition du Skagerrak et du
Kattegat ; la zone CIEM IV et les eaux UE de la zone CIEM II a ; la zone CIEM VII d.

Art. 4. − Mise en œuvre.
Le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture et les directeurs interrégionaux de la mer sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des pêches maritimes

et de l’aquaculture,
P. MAUGUIN


